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lntroduction et faits pertinents 

L'oeuvre faisant l'objet du present avis de droit, "Die Grosse Seestrasse in Wannsee" (cl-apres « le 
Tableau ») a ete peinte par Max Liebermann en 1923. Elle fait partie d'une serle de vues similaires 
que l'artiste a peintes a Berlin dans les annees 1920 et le tableau en question est designe, dans le 
catalogue raisonne de l'oeuvre de Liebermann de Matthias Eberle, comme portant le nurnero 
1923/161. 

L'historique et la provenance du Tableau, entre sa creation en 1923 et son acquisition par Monsieur 

Francois de Diesbach en 1948, est inconnue. L'on ne sait en particulier pas si le tableau a pu 

eventuellernent faire l'objet d'une spoliation ou d'une vente forcee, sachant toutefois que l'artiste 

lul-meme et sa famille furent non seulement persecutes et l'art de Liebermann considere comme 

"degenere" par l'ideologie nazie, eu egard notamment au fait que Liebermann etalt de confession 
juive2• 

1 
Matthias Eberle, Max Liebermann 1847 -1935, Werkverzeichnis der Gemälde und Ölstudien, Hirm er Verlag, 

1996 Band II, page 1082 (Annexe 1). 
2 
Voir, au lieu de plusieurs, Günther Meissner, Max Liebermann, Wien/München, 1974, p. 70. Pour le surplus, 

voir infra, eh. 3. 
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C'est peu apres la fin de la Seconde Guerre Mondiale, soit precisernent le 15 decernbre 1948, que 

Monsieur de Diesbach, alors chef de la representatton suisse a Berlin, a acquis le Tableau lors d'une 
vente aux encheras chez Leo Spik a Berlin. II l'a accrochs dans sa residence oü il se trouve encore a 
!'heure actuelle. Monsieur de Diesbach est decede lors d'un accident tragique en 1949 et taut porte a 
croire que la presence de ce Tableau dans la residence de l'ambassadeur, a ete oublies jusqu'ä la fin 
des annees 1990. 

Ayant appris que l'Office federal de la culture procedait a des recherches de provenance sur les biens 
appartenant aux collections de la Confederatlon, Monsieu · alors representant suisse a 
Berlin (avec le titre de ministre), a informe cet office en date du 6 juin 1997 de la presence du 

Tableau dans sa residence de Berlin et a dernande que des investigations soient faites a son sujet. 
Des recherches ont bei et bien ete effectuees, notamment quant aux heritiers possibles de Monsieur 

de Diesbach. La situation, relativement complexe est due au fait que les epoux de Diesbach n'avaient 

pas d'enfants. l.'epouse de Monsieur de Diesbach est decedee en 1984. Franc;:ois de Diesbach avait 

quant a lui deux soeurs qui sont elles aussi decedees, en 1967 et 1974, sans laisser de descendance. 

Cela dit, les echanges de correspondance que j'ai pu voir indiquent que deux pretenttons 
successorales, a tous le moins partielles, sur le Tableau, ont ete enoncees d'une part pa 
et, d'autre part, par · 

personnes aux relances qui leur ont ete adressees. 
. Toutefois, aucune suite recente n'a ete donnee par ces 

En termes juridiques, plusieurs questions se posent, parmi lesquelles les plus pertinentes nous 
semblent etre les suivantes: 

(1) Des pretentlons successorales pourraient-elles etre valablement ernises sur le Tableau? 

(2) Une acquisition de bonne foi du Tableau par l'ecoulernent du temps (usucapio) pourrait-elle 
ätre opposee a tout heritier eventuel ? Une teile acquisition pourrait-elle beneficier a la 
Confederatton> 

(3) Est-il possible, voire envisageable, que le Tableau ait fait l'objet d'une spoliation durant la 
periode nazie? 

(4) Si, comme nous le pensons, une acquisition par l'ecoulernent du temps au profit de la 

Confederation est possible (reponse ad 2 ci -dessus), ne faudrait-il pas neanoins envisager de 

proposer une solution « juste et eauitobie » aux divers personnes impliquees? Si oui, quelle solution 
faudrait-il privilegter? 

1. Des pretentlons successorales peuvent-elles etre valablement ernises sur le Tableau ? 

Se pose tout d'abord la question du droit applicable a la succession de Monsieur de Diesbach. 

L'article 91 de la Lai federale suisse sur le droit international prive de 1987 (LDIP)3 prevolt que : 

3 RS 291 
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La succession d'une personne qui a eu son dernier domicile a 
l'etranqer est reqie par le droit que äesiqnent !es reg/es de droit 
international prive de !'Etat dans lequel le defunt etatt domicilie. 

La LDIP invite donc a examiner les regles de droit international prive allemand, lieu du dernier 
domicile de M, de Diesbach. Or, selon l'article 25 de !'Einführungsgesetz zum Bürgerlichen 
Gesetzbuche (EGBGB)4 allemand, qui codifie les principes de droit international prive allemand, la 
succession est soumise a la loi nationale du defunt. 

Ainsi donc, par le phenornene bien connu du renvof du droit international prive allemand vers le 
droit suisse, la succession de Monsieur de Diesbach est regle par le droit interne suisse. Reste la 
question de savoir si les principes de droit international prive suisse et allemand enonces ci-dessus 
etaient les rnemes en 1948. Cette question peut en I' etat demeurer ouverte eu egard au fait que 
seraient en cause ici des pretentions successorales nouvelles soumises au droit positif actuel. 

En droit matertet suisse des successions, le deces entraine la naissance d'une communaute 
hereditairs (art. 602 CC) qui prend fin avec le partage des biens du defunt entre les heritiers (art. 634 
ss CC)

6
• Lorsqu'un bien faisant partie d'une succession a ete ignore ou « oublie », que ce soit 

volontairement ou par inadvertance, l'heritier dispose d'une action en petition d'heredite prevue a 
l'article 598 CC

7
• Toutefois, selon l'art. 600 CC une teile action est soumise, en vue de la securite du 

droit, a un delai de prescription relatif d'un an et absolu de dix ans des le deces ou l'ouverture du 
testament (voire de trente ans contre le possesseur de mauvaise foi). En l'espece, au vu de 
l'ecoulernent du temps depuis le deces survenu en 1948 de M. de Diesbach, une eventuelle action 

Oll serait prescrite. 

La prescription d'une action en petition d'heredite ne resout toutefois pas la question de savoir qui 
est proprietalre du Tableau aujourd'hui. 

2. Une acquisition de bonne foi du Tableau par l'ecoulernent du temps (usucapio) est-elle 
envisageable et, si oui, pourrait-elle etre lnvoquee par la Confederation? 

Au dos du tableau figurent deux inscriptions: "1133" et "No de l'inventaire R 2018". Ces inscriptions 
sont reconnues comme indiquant des references a des inventaires de la Confederation, merne si les 
inventaires en question n'ont pas ete conserves. II n'est donc pas a exclure que le tableau ait a tort 
ete considere pendant toutes ces annees comme appartenant a la Confederation. II convient donc de 
rechercher s'il y a peut-etre eu acquisition de la proprlete par l'ecoulernent du temps. 

Pour examiner cette problematlqua, il faut commencer par se poser, comme pour le eh. 1, la 
question du droit applicable, allemand ou suisse a l'acquisition de la propriete du Tableau. En droit 
international prlve suisse, tout comme en droit international prive allemand, le principe est celui de 
la "/ex rei sitae", selon lequel on applique a l'acquisition ou la perte de droits reels sur une chose 
4 
Voir https://www.gesetze-im-internet.de/bgbeg/ 

5 
Sur le theme du renvoi, l'on se referera en Suisse a l'ouvrage magistral de Gian Paolo Romano, Le dilemme du 

renvoi en droit international prive: La these, l'ontithese et la recherche d'une synthese, Zurich 2014. 
6 
Antoine Eigenmann/Nicolas Rouiller (eds.), Commentaire du droit des successions, Berne 2012, ad art. 634 ss. 

7 
Commentaire romand, Code Civil II, Bale, 2016, ad art. 598, pp 869 ss. 
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moblliere le droit du lieu de situation de cette chose (art. 100.1 LD1P8; art. 43.1 EGBGB9). C'est donc 

le droit matertet allemand qui tranchera la question de l'usucapio (prescription acquisitive/Ersitzung). 

Le fait que l'objet ait ete detenu dans une Ambassade etrangera ou la residence de !'Ambassadeur 

pourrait-il changer quelque chose a cela? A mon sens, la notion d'une eventuelle "extraterritorialite" 
de !'Ambassade ne change rien a l'application des regles locales en rnatiere d'acquisition ou de perte 
de droits reels mobiliers. Taut au plus pourrait-on se demander si ce fait ne devrait pas amener a une 
application de la "clause d'exception" de l'art. 15 LDIP en application de laquelle le droit du lieu de 

situation ne serait "exceptionnellement pas applicable si, au regard de l'ensemb/e des circonstances, i/ 
est manifeste que Ja cause n'a qu'un lien tres lache avec ce droit et qu'elle se trouve dans une relation 
beaucoup plus etroite avec un autre droit?". A mon avis l'ensemble des circonstances (acquisition en 
Allemagne en 1948, deces du proprietatre originaire en Allemagne, presence pendant plus de 70 ans 

en Allemagne) indique cependant un lien important avec ce pays et Je fait qu'il s'agisse d'une 

Ambassade suisse ou de Ja residence de !'Ambassadeur suisse n'est pas de nature a rendre le lien 
beaucoup plus etroit avec Ja Suisse. 

On peut donc appliquer sans trop d'hesitations le droit substantiel allemand a cette question. Par 
surabondance de precaution nous regarderons cependant aussi ce qu'il en est en droit suisse. 

Le BGB traite tres precisernent de Ja question de l'usucapio a ses articles 937 et suivants. La 
disposition principale, l'art 937 BGB, prevolt que: 

1. Wer eine bewegliche Sache zehn Jahre im Eigenbesitz hat, erwirbt das Eigentum 
(Ersitzung). 

2. Die Ersitzung ist ausgeschlossen, wenn der Erwerber bei dem Erwerbe das 
Eigenbesitzes nicht in gutem Glauben ist oder wenn er später erfährt, dass ihm das 
Eigentum nicht zusteht. 

Les conditions pour une acquisition de Ja propriets par Ersitzung en droit allemand sont donc les 
suivantes: 

• possession personnelle («Eigenbesitz>>) 
• pendant 10 ans («Zehn Jahre») 
• de bonne foi (« in gutem Glauben») 

Les commentateurs confirment qu'il s'agit lä des trois conditions fondamentales d'urie Ersitzung en 
droit civil allernand." 

Examinant si ces conditions sont realisees, l'on arrive au resultat suivant: 

8 
Art. 100 al. 1 LDIP: L 'acquisition et la perte de droits reets mobiliers sont reqtes par le droit du lieu de situation 

du meuble au moment des faits sur lesquels se fonde f'acquisition ou la perte; voir ATF 94 II 297=JdT 1970 176. 9 

Rechte an einer Sache unterliegen dem Recht des Staates, in dem sich die Sache befindet. 10 
Le droit international prive allemand contient en mattere de droits reels une clause tout a fait 

similaire: Besteht mit dem Recht eines Staates eine wesentlich engere Verbindung als mit dem Recht, das nach 
den Artikeln 43 und 45 maßgebend wäre, so ist jenes Recht anzuwenden. 
11 

Voir au lieu de plusieurs, Münchener Kommentar zum Bügerlichen Gesetzbuch, Band 7, Sachenrecht, 7. 
Auflage, München, pp. 1134-1147. 
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• La possession personnelle de la Confederation est averee puisqu'elle a possede le tableau 

comme si celui-ci lui appartenait (pour reprendre les termes du commentaires munichois 

« der Erwerber muss die Sache als ihm gehörig besizten » (en gras dans le texte). En l'espece 
la possession par les successeurs de Monsieur de Diesbach n'es pas contestee et ils ont, 
jusqu'ä l'intervention de Monsieur toujours considere que ce tableau 
appartenait a la Confederation, D'ailleurs la presence de nurneros d'inventaires suisses au 
das du Tableau aurait certainement ete de nature a les conforter dans cette cornprehenslon. 

• La duree de la possession de la Ccnfederation depasse nettement les dix ans (de 1948 a juin 
1997). 

• Cette possession doit enfin etre de banne foi. Le critere est ici celui du possesseur qui 
possede comme s'il etait proprietalrs de la chose. En l'espece, la Confederation, representee 
par ses Ambassadeurs, a bei et bien cru - certes a tort- qu'elle etait proprietaire du Tableau, 
puisqu'il est toujours reste dans la residente de !'Ambassadeur, et ce rnalgre des 
changements successifs. Par ailleurs le Tableau a, a un moment donne ete inclus dans un 
inventaire l'attribuant, de fac;:on erronee, a la Confederation. Au demeurant, l'explication la 
plus simple semble etre que toutes les personnes en cause ont simplement "oublle" 
l'existence du Tableau dans la confusion qui suivit l'accident mortel de M. de Diesbach et 
qu'ensuite, de fil en aiguille, tous les possesseurs ont presume que le Tableau faisait partie 
des biens de la Confederation utilises pour decorar la resldence, 

L'on relevera en passant que, au vu de leurs similitudes avec le droit allemand, les conditions de 
l'usucapion en droit suisse (art. 728 CC) seraient egalernent satisfaites en l'epece, a savoir la 
possession de banne foi, a titre de proprietalre, paisiblement et sans interruption pendant une 
duree de 5 ans (30 ans selon une modification intervenue pour les biens culturels avec l'adoption 
de la LTBC en 2003, avec effet en juin 2005}. Nous rappelerons ici la teneur de l'art. 728 CC qui 
prevoit que 

1. Celui qui de banne [oi, a titre de proprietaire. paisiblement et sans 
interruption, a possede pendant cinq ans la chose d'autrui en devient 
proprtetaire par prescription. (. .. ) 

1ter. Sauf exception prevue par la loi, le oetat de prescription acquisitive 
pour /es biens culture/s au sens de l'art. 2 al. 1 de la /oi du 20 juin 2003 sur 
le transfert des biens culturels est de 30 ans. 

L'on peut donc a man sens taut a fait soutenir que la Confederation est devenue, avec 
l'ecoulement du temps depuis 1948 proprietalre par usucapion, que ce soit en application du 
droit materiel allemand que du droit materiel suisse. 

3. Est-il possible, voire envisageable, que le Tableau ait fait l'objet d'une 
spoliation durant la periode nazie? 

Aucune preuve n'existe a ce jour qu'il ait pu y avoir spoliation du Tableau. Cependant, 
Liebermann et sa famille ayant ete persecutes et son art considere comme "degenere" par les 
autorites nazies, la possibillte que le tableau ait fait l'objet d'une spoliation ou vente forcee ne 
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peut de loin pas etre ecartee. Les purges dans le monde artistique a l'epoque nazie sont bien 
connues et elles ont egalement concems Max Liebermann. C'est alnsi que dans l'ouvrage de 
referencs sur le sujet, The Rape of Europa, Lynn Nicholas, relate l'eviction de Max Liebermann 
de la presidence de-l'Academle prussienne des arts en 1933: 

The artists themselves were removed from their posts as teachers and 
members of public institutions [ ... ] On May 13, 1933, the Prussian 
Academy of Arts asked ten members, some elected as recently as 1931, to 
tender their "voluntary" resignations. Dix, Schmidt-Rottluff, Kollwitz, and 
Liebermann (the president of the Academy and a Jew) obeyed [ ... ).12 

Des saisies d'oeuvre d'art dit "degenere", dont des oeuvres de Liebermann eurent lieu dans 
differentes institutions allemandes: 

In this first swoop [at the Nationalgalerie] 68 paintings, 7 scuiptures, and 
33 graphic works were taken. Similar scenes were repeated in museums all 
over Germany. At the Kunsthalle in Bremen, a Professor Waldmann, 
quoting the purqer's own rules, managed to save 9 Liebermanns by saying 
they could not be exhibited because the artist was Jewish, and were 
therefore in storage and could not be removed", 

Dans sa biographie de Max Liebermann Meissner decrit ainsi la finde la vie de l.lebermann et de 
son epouse et la spoliation de ses ceuvres: 

Seitens der faschistischen Reaktion verstärkte Angriffe gegen den "Juden" 
Liebermann. 1932 kandidiert er nicht mehr für das Amt des 
Akademiepräsidenten, Wahl zum Ehrenpräsidenten. [ ... ] Am 2. Mai 1933 
Austritt aus der Preußischen Akademie der Künste und die Niederlegung 
der Ehrenpräsidentschaft. Resignierend und isoliert lebt Liebermann noch 
zwei Jahre und stirbt 87jährig am 8. Februar 1935 in Berlin. Er wird in der 
Familiengruft auf dem jüdischen Friedhof am Schönhauser Tor beigesetzt. 
Die Aktion "Entartete Kunst" {1937) führt zur Entfernung fast aller seiner 
Werke aus den deutschen Museen; manches wird nicht vernichtet, das 
meiste und Teile der in die Schweiz geretteten Sammlungen, versteigert 
und verstreut. 1943 wählt seine Witwe bei der Nachricht vom 
bevorstehenden Abtransport in ein KZ den Freitoti", 

Un examen, meme rapide, des documents et bases de donnees pertinentes nous informe sur le 
fait que les oeuvres de Liebermann ont ete non seulement cataloguees comme "degenerees" 
par le regirne nazi, mais ont egalemant fait l'objet de spoliations. C'est ainsi que l'on peut 
trouver au Victoria and Albert Museum a Londres le seul exemplaire de l'inventaire complet de 
!'Entartete Kunst confisqus aux institutions publiques allemandes par les autorites nazies, 
principalement entre 1937 et 1938. Dans cet inventaire, qui se refere a plus de 16 000 ceuvres, 

12 
N!CHOLAS, Lynn H., The Rape of Europa, New York (Alfred A. Knopf) 1994, p. 13. 

13 lbid, p. 18. 
14 
MEISSNER, Günter, Max Liebermann, Wien/München 1974, p. 70. 



7 

an peut trouver six de Max Liebermann, parmi lesquelles trois furent vendues, deux detruites et 
une echangee.15 

Une base de donnee universitaire, celle du Degenerate Art Research Center de la Freie 
Universität a Berlin, recense 23 ceuvres de Max Liebermann qui ont ete spoliees". 

Le Tableau faisant l'objet du present avis ne figure pas parmi ces oeuvres, mais cela ne signifie 
pas qu'il n'ait pas fait l'objet de mesures de contrainte durant la perlods nazie. II faudrait a cet 
egard effectuer une recherche approfondie de l'ensemble des bases de donnees existantes en la 
mattere, ce qui depasseralt l'objectif du present avis. 

Signalons enfin que le Musee de Coire, faisant face en 1999 a une demande de restitution de la 
part de l'herttlere de Max Silberberg, marchand juif de Breslau mort en 1942 en camp de 
concentration, s'est rnontre tres proactif et a immediatement restltue le tableau de Max 
Liebermann Nähschule am Waisenhaus (1876) qu'il avait recu en legs". 

4. Une solutionjuste et equitable? 

Une position ferme de la Confederatlon, tant a l'egard des descendants de Franc;:ois de Diesbach 
(aspects successoraux, ch.1 supra) que de tiers qui pourraient revendiquer le Tableau (aspects 
de droit de la proprlets, eh. 2 supra) serait taut äf ait soutenable sur un plan strictement 
juridique. En revanche, il n'est pas certain que la solution soit satisfaisante sur un plan ethiqus 
et ceci pour deux raisons principales: 

• L'acquisition par prescription acqulsitlve, si tant est qu'elle soit fondee, n'en serait pas moins 
basee sur une serie d'erreurs ou de mauvaises Interpretations des faits de la part des 
occupants de la resldence qui se sont succedes depuis le deces de Franc;:ois de Diesbach. Une 
autre erreur a ete celle de ceux qui ont, a tort, inscrit le Tableau sur un inventaire des biens 
de la Confederation et ont inscrit sur le versa du Tableau un nurnero d'inventaire. Certes, l'on 
ne peut, surtout apres l'ecoulemant d'un temps assez lang, rien reprocher a personne, mais 
pour la Confederation de garder le bien en faisant valoir son droit de propriete ergo omnes 
pourrait paraitrs Inapproprte, 

• De plus, et peut-etre surtout, le fait qu'il puisse avec ce Tableau s'agir d'"Entartete Kunst" ou 
d'un bien spolie souleva egafernent une importante question d'ethlqus: la Confederation 
peut-elle sans autres conserver cette ceuvre dans ses colections, etant entendu que le 

15 
Entartete Kunst (Reichsministerium für Volksaufklärung und Propaganda, 1942), Volume 1, pp. 36, 48, 124, 

192; Volume 2, p. 169. Consulte sur http://www.vam.ac.uk/content/articles/e/entartete-kunst/ 
16
htt : emuseum.cam us.fu-berlin.de eMuseumPlus?service=RedirectService&s =Scollection&s 

=SfieldValue&sp=O&sp=O&sp=3&sp=SdetailList&sp=O&sp=Sdetail&sp=O&sp=F 
17 

Anne Laure Bandle, Raphael Conte!, Marc-Andre Renold, "Case Nähschule - Max Silberberg Heirs and 
Bündner Kunstmuseum Chur," Platfonn ArThemis (http://unige.ch/art-adr), Art-Law Centre - University of 
Geneva (https://plone.unige.ch/art-adr/cases-affaires/nahschule-2013-max-silberberg-heirs-and-bundner 
kunstmuseum-chur/case-note-nahschule) 
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contexte a beauco up change ces 20 dernieres annees, avec en part iculier l'adoption en 1998 

des Principes de Washington applicables aux ceuvres d'art confisquees par /es nozis'", 
auxquels la Suisse a souscrit, et confirrnes plus tard par d'autres documents internationaux, 
tel la Terezin Declaration on Holocaust Era Assests and Related tssues'" de 2009. 

Ces derniers textes, non contraignants juridiquement mais faisant indiscutablement partie de la 

soft law sur les plans suisse et international, proposent en particulier aux parties en cause, et en 
particulier aux Etats, de chercher a trouver des solutionsjustes et equitables. Par ce terme il faut 

comprendre la recherche de solutions pragmatiques qui permettent de tenir campte de 
l'ensemble des circonstances et des interets en presence. II s'aglt d chercher une sorte de 
solution « ex sequo et bono », en equite. 

Quelle solution juste et equitable pourrions-nous envisager ici ? 

Partant de l'idee que la Confederation ne souhaite a prernlere vue pas garder cette ceuvre, je 
recommanderais d'en faire un pret a long terme, voire une donation, a une institution d'utllite 
publique en Allemagne dont l'objectif serait de promouvoir l'oeuvre de Max Liebermann. II 

conviendrait par ailleurs d'associer les heritiers de M. de Diesbach a cette dernarche, en leur 
expliquant la tres faible « esperance successorale » qui serait la leur. 

On pourrait par exemple songer a la lieberman-Villa am Wannsee20 a Berlin. Le lieu de la Villa 

Liebermann est eminemment topique pour le Tableau et, a supposer qu'il soit rendu public, un 
tel geste serait certainement tres favorablement recu, tant en Allemagne ,qu'en Suisse. II ne 

s'aglt-Iä pour l'instant que d'une piste et je suis certain qu'il existe d'autres institutions qui 
pourraient accueillir un tel Tableau. 

Le choix entre donation et pret dependra un peu des relations existantes ou a creer avec 
l'institution visee. Avec le pret (art. 305 ss du Code des obligations suisse, (CO)), rnerne a long 
terme, une relation durable et une forme de collaboration se met en place entre preteur en 

emprunteur. La donation (art. 239 ss CO), rnerne avec charges (art. 245 CO), a un cöte beaucoup 

plus definltlf. Une troislerns option peut etre un pret a plus court terme qui, si tout se passe bien 
entre les parties, pourra par la suite etre transforms en donation21• 

J'ajouterais que l'on pourrait soumettre le pret ou la donation a la condition que l'emprunteur 

ou le donataire fasse lui-rnerne les recherches approfondies de provenance. Une teile exigence 

18 
Washington Conference Principles on Nazi-Confiscated Art. Pour le texte en francais, voir 

https ://www .ba k.adm in. ch/ba k/fr /home/ patrimoin e-cu ltu rel/l-a rt-spoü e/ solutions-j ustes-et-equ ita bles. htm 1 19 
La declaration de Terezin contient un chapitre sur « nazi confiscated and looted art » qui reprend en les 

deatalllanr un peu plus les Principes de Washington. On trouve le texte de la Declaration gräce au lien suivant: 
htt : www.holocausteraassets.eu ro ram conference- roceedin s declarations 20 

http://www.liebermann-villa.de/start.html 
21 

Teile est la solution qu'avait choisie la Ville de Geneve a propos des Fresques de Casenoves restituee a la 
France, voir Raphael Contel, Anrie Laure Bandle, Marc-Andre Renold, « Affaire Fresques de Casenoves - Musee 
d' Art et d'Histoire de la Ville de Geneve et la France », Plateforme ArThemis (http://unige.ch/art-adr), Centre 
du droit de l'art, Unlverslte de Genevs (https://plone.unige.ch/art-adr/cases-affaires/fresques-de-casenoves- 
2013-musee-d2019art-et-d2019histoire-de-la-ville-de-geneve-et-ministere-de-la-culture-francais) 
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est par ailleurs taut a fait conforme avec les regles de deontologies qul prevalent dans le monde 
museal". 

J'espere avoir pu, par les lignes qui precedent, deboussailler un peu le terrain afin d'alimenter la 

reflexion et de susciter la recherche d'une solution amiable et equilibree autour du Tableau de 
Max Liebermann, Die Grosse Seestrasse in Wannsee. 

Fait a Geneve, le 13 decernbre 2017 

***** 

22 
Voir le Code de deontologis de !'International Council of Museums (ICOM), art. 2.2 et 2.3 


